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En 2015, l’UE, confrontée à la crise des réfugiés la plus grave que le monde ait connue depuis la Seconde Guerre mondiale, 
est parvenue à susciter un changement radical en matière de gestion des migrations et de protection des frontières. L’UE 
a offert protection et soutien à des millions de personnes, sauvé des vies, démantelé des réseaux de passeurs et permis 
de réduire le nombre d’arrivées irrégulières en Europe à son niveau le plus bas enregistré en cinq ans. Néanmoins, des 
efforts supplémentaires s’imposent pour assurer la pérennité de la politique migratoire de l’UE, compte tenu d’un contexte 
géopolitique en constante évolution et de l’augmentation régulière de la pression migratoire à l’échelle mondiale.
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«Nos valeurs européennes communes et notre responsabilité historique sont le fondement 
de mon projet pour l’avenir de notre politique d’immigration. Mon expérience me dit que 
l’Europe devra faire davantage appel à la solidarité pour préparer son avenir. L’avenir d’un 
continent prospère qui sera toujours ouvert à ceux qui sont dans le besoin, mais qui saura 
aussi œuvrer collectivement face au défi des migrations, sans faire peser cette responsabilité 
sur les épaules de quelques-uns.»

Jean-Claude Juncker, alors candidat à la présidence de la Commission européenne, 1er mai 2014

Une Europe qui protège nos frontières 
et mène une politique migratoire globale
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PROTÉGER NOS FRONTIÈRES AVEC LE NOUVEAU CORPS EUROPÉEN DE GARDE-FRONTIÈRES  
ET DE GARDE-CÔTES

SOLIDARITÉ DANS L’UNION: AIDE CONCRÈTE AUX ÉTATS MEMBRES

L’Union a apporté un soutien financier et pratique sans précédent à ses États membres.

Ce soutien comprend un financement du budget de l’UE à hauteur de 22 milliards , alloués à la gestion des flux migratoires 
internes et externes, soit plus du double de ce qui était initialement prévu pour la période 2015-2018: 9,6 milliards  
proviennent du Fonds «Asile, migration et intégration» (AMIF) et du Fonds pour la sécurité intérieure (FSI) en vue de gérer 
les flux migratoires internes et 12,4 milliards  sont destinés à traiter les aspects extérieurs des migrations. Si les États 
membres soumis à une forte pression peuvent solliciter un financement d’urgence, le financement à long terme aide les 
autorités nationales à adapter leur gestion des migrations et des frontières aux défis de demain.

Ayant tiré les enseignements du passé, la Commission a proposé de quasiment tripler les financements destinés à la 
gestion des migrations et des frontières dans l’UE, pour les porter à 34,9 milliards  dans le cadre du prochain budget 
à long terme de l’UE, pour la période 2021-2027.

Financement d’urgence octroyé en 
soutien aux États membres de l’UE 
depuis 2014:

AMIF: 1,07 milliard 
FSI: 410 millions 

Créée en 2016 et s’appuyant sur les bases jetées par Frontex, l’Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes se trouve aujourd’hui au cœur des actions menées par l’UE pour aider les États membres à protéger les 
frontières extérieures. En mars 2019, le Parlement européen et le Conseil sont parvenus à un accord sur la proposition de la 
Commission visant à renforcer davantage le corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et à doter l’Agence d’un 
contingent permanent de 10 000 garde-frontières afin que les États membres puissent, à tout moment, bénéficier 
pleinement du soutien opérationnel de l’UE. L’Agence disposera également d’un mandat renforcé concernant les 
retours et coopérera plus étroitement avec les pays tiers, y compris ceux situés au-delà du voisinage immédiat de l’UE. 
Ce renforcement lui confèrera un degré d’ambition à la mesure des défis communs auxquels l’Europe est confrontée dans 
la gestion des migrations et de ses frontières extérieures.

Quelque 1 000 agents sont déjà déployés dans toute l’Europe aux frontières extérieures, tant terrestres que maritimes. 
De plus, les points d’enregistrement (hotspots) mis en place en Grèce et en Italie depuis 2015 nous 
permettent aujourd’hui de mieux gérer et de mieux maîtriser les flux migratoires: toute personne arrivant à un point 
d’enregistrement est identifiée et enregistrée puis soumise à un contrôle de sécurité.

En outre, de nouveaux systèmes de sécurité des frontières, tels que le système d’entrée/de sortie et le 
système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS), sont en cours d’introduction 
pour nous permettre de savoir à tout moment qui franchit nos frontières. La Commission a également renforcé le système 
d’information Schengen existant pour mieux débusquer les criminels dangereux et les terroristes et elle a proposé de 
nouvelles mesures pour parvenir à une interopérabilité complète des systèmes d’information de l’UE en matière de sécurité, 
de gestion des frontières et des migrations afin que les garde-frontières et les policiers aient accès aux informations 
pertinentes exactement au moment et à l’endroit où ils en auront besoin.

Quelque 
730 000 vies 
sauvées en 
Méditerranée depuis 
2015

Recul des 
franchissements illégaux 
des frontières de l’UE: 
90 % depuis 2015 201 631

2017

150 000

2018

511 047

2016

1 822 177

2015

282 933

2014

FRANCHISSEMENTS IRRÉGULIERS DE FRONTIÈRES EN RECUL DE 90 %

Sauver des vies, assurer une meilleure gestion des flux migratoires et lutter contre les trafiquants et les passeurs constituent 
les principaux objectifs de la politique migratoire de l’UE. À la suite de la déclaration UE-Turquie, adoptée en mars 2016, 
le nombre des arrivées en Grèce a été considérablement réduit et il est aujourd’hui inférieur de 97 % au niveau enregistré 
avant l’entrée en application de cette déclaration. En 2018, les arrivées en Méditerranée centrale ont reculé de 80 % par 
rapport à 2017 et, à ce jour pour 2019, leur nombre est inférieur de plus de 90 % à celui atteint pendant la même période 
en 2018. Le nombre total d’arrivées en Espagne à ce jour pour 2019 est 41 % plus élevé à celui enregistré à la même 
période en 2018, mais on constate une baisse sensible depuis février. Parallèlement, le nombre de décès en Méditerranée 
a également fortement reculé.



Les agences de l’Union, telles que l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, le Bureau européen d’appui 
en matière d’asile et Europol, apportent un appui opérationnel sur le terrain. Par l’intermédiaire de ses agences, l’UE 
soutient les États membres sur le plan des effectifs, de l’expertise et des équipements, sur terre comme en mer, pour leur 
permettre de gérer et de renforcer les frontières extérieures, d’assurer une protection à ceux qui en ont besoin et le retour 
effectif de ceux qui ne sont pas dans ce cas et, surtout, de sauver des vies.

Près de 35 000 demandeurs d’asile - tous éligibles à la relocalisation - ont été transférés, par l’intermédiaire du mécanisme 
de relocalisation, vers d’autres États membres de l’UE entre 2015 et 2017.

PARTENARIATS MONDIAUX

Sous la Commission Juncker, le dossier migratoire a été entièrement intégré dans la politique étrangère de l’UE. Le 
nouveau cadre de partenariat pour les migrations combine l’ensemble des politiques et instruments de l’UE afin que les 
défis qui se présentent en dehors de l’UE et qui sont liés aux migrations soient relevés efficacement. Des actions concrètes 
sont entreprises et permettent à l’UE de réaliser les priorités suivantes:

• Sauver des vies

• Briser le modèle économique des trafiquants et des 
passeurs

• Renforcer la coopération en matière de retour et de 
réadmission

• Remédier aux causes profondes des migrations

• Améliorer les perspectives dans les pays d’origine

• Assurer des voies d’entrée légales en faveur de ceux 
ayant besoin d’une protection internationale

Des résultats visibles

Protection: De concert avec des agences des Nations unies, l’UE œuvre à une meilleure protection des migrants 
et des réfugiés qui empruntent la route de la Méditerranée centrale: 6 centres de transit ont été mis sur pied au 
Niger au titre du partenariat UE-OIM; depuis mai 2017, plus de 38 000 personnes ont bénéficié d’une aide au retour 
volontaire dans leur pays d’origine depuis la Libye et la région du Sahel et du lac Tchad; depuis la création du groupe 
de travail conjoint de l’Union africaine, de l’Union européenne et des Nations unies en novembre 2017, plus de 
3 500 personnes ayant besoin d’une protection internationale ont été évacuées de Libye en vue d’une réinstallation 
ultérieure; l’OIM, accompagnée des autorités nigériennes, a secouru plus de 13 000 migrants dans le désert. Des 
projets financés par l’UE continueront à aider les migrants et les réfugiés qui se trouvent actuellement dans des 
centres de rétention ou à des points de débarquement en Libye, tandis que les efforts du groupe de travail conjoint 
pour vider ces centres se poursuivront.

Lutte contre les trafiquants et les passeurs: L’opération Sophia a contribué à l’arrestation de 151 personnes 
soupçonnées d’être des passeurs et/ou des trafiquants; 200 personnes ont été arrêtées et traduites devant la 
justice nigérienne avec l’aide de l’UE; l’UE appuiera l’action de la Force conjointe du G5 Sahel dans la région, par 
un financement de 100 millions ; la coopération et l’échange d’informations se sont accrus entre des agences 
européennes comme Europol et le corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et les autorités locales.

La coopération avec les partenaires a atteint un niveau sans précédent: Elle se traduit par le 
soutien aux pays partenaires dans la réforme de leurs régimes de gestion des migrations, par le déploiement 
d’officiers de liaison «Migration» européens spéciaux auprès des délégations de l’UE dans 12 pays clés d’origine et 
de transit, et par le renforcement de l’action au moyen d’initiatives multilatérales telles que le groupe de contact 
pour la Méditerranée.

L’UE s’emploie à améliorer les modalités pratiques arrêtées avec les pays d’origine en matière de retour et 
de réadmission. Des accords de réadmission officiels ou des dispositions pratiques en matière de retour et de 
réadmission existent à présent avec 23 pays d’origine et de transit.

Perspectives: Le fonds fiduciaire d’urgence de l’UE pour l’Afrique, doté d’une enveloppe de 4,2 milliards , fournit 
une assistance le long des routes migratoires et soutient les possibilités offertes aux migrants dans leur pays 
d’origine grâce à des initiatives propices à favoriser le développement économique, à créer des emplois et à accroître 
la stabilité.

• Contribution du budget de l’UE: 3,7 milliards 

• Contribution des États membres: 494 millions 

Plus de 5,3 millions de personnes bénéficient de services sociaux de base ainsi que de programmes de sécurité 
alimentaire et de nutrition. 41 000 emplois ont été créés ou facilités et 40 000 personnes ont bénéficié d’activités 
de formation et de développement des compétences.



RÉVISER LA RÉGLEMENTATION DE L’UE EN MATIÈRE D’ASILE

Tirant les enseignements de ces dernières années, l’Union européenne a besoin d’un système solide et efficace de gestion 
durable des migrations. Le train de réformes présenté par la Commission permettra d’instaurer des procédures efficaces 
et équitables ne laissant aucune place aux pratiques abusives et aux mouvements secondaires. La Commission a présenté 
l’ensemble des propositions nécessaires mais, malgré les importants progrès accomplis dans les négociations, les États 
membres doivent encore se mettre d’accord sur une approche commune de cette réforme. La Commission continuera 
à collaborer avec le Parlement européen et le Conseil pour faire aboutir ce dossier.

4. UN SYSTÈME 
PLUS EFFICACE ET 
PLUS ÉQUITABLE DE 
RÉPARTITION DES 
DEMANDES D’ASILE 
ENTRE LES ÉTATS 
MEMBRES

3. DES PROCÉDURES 
EFFICACES ET 
ÉQUITABLES

2. PLUS AUCUN ABUS 
DU SYSTÈME

1. PLUS AUCUN 
MOUVEMENT 
SECONDAIRE

DES VOIES D’ENTRÉE SÛRES ET LÉGALES: DONNER UN NOUVEL ÉLAN À LA RÉINSTALLATION

En septembre 2017, la Commission a lancé un nouveau programme de réinstallation en faveur d’au moins 50 000 réfugiés; 
ce programme, au titre duquel 25 000 personnes ont déjà été réinstallées, est le plus important de l’UE en la matière à ce 
jour. Depuis 2015, les programmes de réinstallation de l’UE ont permis d’aider au total plus de 50 000 réfugiés au Moyen 
Orient et en Afrique parmi les plus vulnérables à trouver refuge dans l’UE.

Print ISBN 978-92-76-07243-0 doi:10.2775/97728 NA-01-19-403-FR-C
PDF ISBN 978-92-76-07166-2 doi:10.2775/152054 NA-01-19-403-FR-N

2019
MAY

En octobre 2019 au plus tard:

Les États membres devraient avoir procédé au 
reste des réinstallations.

EFFET PRATIQUE DES NOUVELLES RÈGLES


